
Promenades en forêt : à compter du 15 avril, vous êtes obligé de tenir votre chien en laisse
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Comme chaque année, les propriétaires de chiens ont pour obligation de ne pas détacher leurs
animaux en dehors des allées forestières, à partir du 15 avril.
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Lirela suite : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A17343
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